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Compliance : nouveau paradigme pour l’avocat (Troisième partie)

Dalloz Avocats nº 5 - Mai 2020

Le système américain de contrôle de la compliance a servi de modèle au cadre 
juridique instauré par la loi Sapin 2, mais il s’en écarte sur des points impor-
tants, notamment en matière de monitoring. Si la loi Sapin 2 a permis à la 
France de commencer à participer effi cacement à la lutte contre la corruption 
transnationale, le modèle français de contrôle de la compliance doit encore 
faire ses preuves.    

 L
a  compliance  a été introduite en 
France sous l’inspiration du sys-
tème américain, et dans une large 
mesure en réponse à l’application 
extraterritoriale de la législation 

économique américaine à des entreprises 
françaises et européennes. À cette première 
raison de s’intéresser au système américain 
de contrôle de la  compliance  s’en ajoute une 
seconde  : jusqu’à la loi Sapin 2, les seuls 
contrôles exercés sur les entreprises françaises 
en matière de corruption notamment éma-
naient des autorités américaines.

  Il existe toutefois des différences importantes 
entre le droit de la  compliance  tel qu’introduit 
en France par la loi Sapin 2 et le système de 
sanction des infractions économiques et fi -
nancières en vigueur outre-Atlantique. Il n’est 
pas sûr, en conséquence, que la pratique de la 
 compliance  en train d’émerger en France suf-
fi se à préempter l’application extraterritoriale 
du droit américain dans ce domaine.

  On décrira dans une première partie les prin-
cipales caractéristiques du modèle américain 
de contrôle de la  compliance , avant d’en exa-
miner l’application aux entreprises françaises, 
avant et après l’entrée en vigueur de la loi Sa-
pin 2. Bien que la  compliance  couvre une plu-
ralité de domaines, notamment les sanctions 
économiques et le contrôle des exportations 
sensibles, on se concentrera ici plus particu-
lièrement sur l’application de la législation 
américaine anticorruption (FCPA)  1 .

   Le modèle américain de 
contrôle de la  compliance 
  À la différence du cadre juridique instauré 
par la loi Sapin 2, il n’existe pas aux États-
Unis de législation imposant aux entreprises 
de mettre en place un programme de confor-
mité, ni d’agence gouvernementale chargée 
de contrôler préventivement ou  a posteriori  la 
mise en œuvre d’une telle obligation. Les élé-
ments constitutifs des programmes de confor-
mité, tels que repris à l’article 17 de la loi Sa-
pin 2 en matière de lutte anticorruption, y ont 
été élaborés au fi l du temps par la pratique, 
notamment dans le cadre des règlements tran-
sactionnels négociés entre les entreprises et 
les autorités de poursuite américaines à l’oc-
casion de manquements à la législation FCPA 
ou autres régimes de régulation économique. 
Le contrôle de la conformité s’exerce donc aux 
États-Unis  a posteriori , à l’occasion de la sanc-
tion de manquements particuliers.

  Cette différence avec le cadre juridique de 
la  compliance  à la française n’implique aucu-
nement une moindre rigueur dans les obli-
gations attendues des entreprises et dans les 
contrôles initiés  a posteriori  par les autorités de 
poursuite. Les entreprises américaines sou-
mises au FCPA ont depuis longtemps mis en 
place des programmes de conformité de plus 
en plus exigeants, et les contrôles et sanctions 
en cas de manquements le sont tout autant.

  1    Foreign Corrupt Practices Act .
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